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Dimanche 22 mai 1932:

8 heures: Suite cle l'Assemblee des delegues.
10 heures: Suivant les circonstances, excursion en aulo ä travers le haut pays

d'Appenzell.
13 heures: Banquet. Fin officiclle de l'Assemblee des delegues.

ORDRE DU JOUR:
1° Proces-verbal de l'Assemblee des delegues du 5 juin 1931, ä Bale
2° Rapport annuel du C. C. et comptes
3" Rapport des verificateurs des comptes
4" Statuts centraux
5" Modele de Statuts pour les sections (Nonnalslatulen)
6° Propositions du C. C. ä l'Assemblee des delegues:

a) Concernant la mention föderale
b) Concernant l'annee administrative pour le C. 0.
c) concernant la participation de la S. S. T. S. S. aux concours organises

ä l'occasion des journees des sous-offioicrs ä Geneve en 1933
7" Propositions des sections:

a) Section d'Aarau: Concernant la simplification de l'Assemblee des delegues
b) Section de Lucerne: Concernant l'organisation des VIm°s concours fede-

raux en 1934
8° Designation clu lieu clc la prochaine Assemblee des delegues
9° Nominations de 2 sections verificatrices des comptes

10° Propositions individuelles. Le Comite central.

Les maladies des

La propagation des maladies par l'eau
souillee des bains en commun est une
question qui interesse au premier chef
les medecins. Elle est de plus en plus
d'actualile, car les municipalites ouvrent
ä chaquc instant de nouvelles piscines

pour repondre au goüt dc plus en plus vif
de la population pour les sports. Par son

importance, eile constitue presque un
nouveau cliapitre de l'epidemiologie.

C'est une veritable puree dc bacteries

que l'on trouve dans le bassin des
piscines populaires. Les travaux du profes-
seur Bordas, du professeur Tanon, du
docteur Neveu, montrent, ä l'evidence, le

danger que font courir a la salubrite
publique ces eaux qui arrivent ä contenir
40,000 coli et 130,000 autres bacteries par
centimetre cube. Si l'on plonge dans un
tel milieu un etre liumain, le revetement

seines de natation.

cutane est suffisamment solide pour ne

pas se laisser infecter, mais les germcs
pathogenes envahiront d'autant plus
facilement les muqueuses que le contact
est plus intime et plus prolonge.

En premier lieu, la muqueuse con-
jonctivale est eminemmenl accessible a

la contagion, si le baigneur ä l'habitude
cle plonger, de nager en plongee ou de

pratiquer les nages modernes, le crawl
surtout, nage difficile que l'on pent tra-
vailler a loisir en piscine. Cette nage est

une maniere de reptation ä la surface de

l'eau, et, pour avancer vite, il est neces-
saire d'immerger completeinent la tete,

une torsion du cou la redressant de temps
ä autre une fraction de seconde afin de

happer une certaine quantite d'air. On
concoit qu'une telle facon de nager fa-
cilite singulierement l'ensemencemcnt
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des conjonctives, et tres frequents sonl
les conjonctives banales d'origine balne-
aire. Mais il existe une affection parti-
culiere aux piscines, la conjonctivite
follicalaire aigue, qui apparait apres une
Periode d'incubation de six ä dix jours.
Elle est caracterisee par la presence dans
les culs-de-sac conjonctivaux superieurs
et inferieurs de follicules se detachant en
clair sur le fond vcloutc de la muqueuse.
L'agent pathogene est un virus ultrafil-
tiable, et l'aspect clinique et histologique
de la maladie rappeile celui du trachome.
II n'y a guere que 1'anamnese et revolution

clinique qui les differencient. Loin
d'etre une affection grave coinme le
trachome, la conjonctivite de piscine, si elle
dure de deux ä trois mois, n'en est pas
iRoins une maladie benigne. Le processus

morbide n'envahit jamais la
conjonctivite bulbaire et il n'y a pas de
lesions corneennes. Celle affection peut
etre aussi contractee en riviere.

La muqueuse rhino-pharyngee est de

Rieme tres souvent infecte par l'eau pollute

des piscines. M. de la Combe, dont
le cabinet est voisin d'une piscine tres
fiequentce, a publice une statistique de
90 cas d'otites, amygdallites, rhinites,
laryngites, angines pscudomembraneu -

ses, furoncles du conduit, toutes affections

survenues 24 ou 36 heures apres un
hain en piscine. M. Truffert a observe en
trois ans une dizaine cle cas d'olile chez
des nageurs de crawl. II s'agit d'une otite
caracterisee par l'inlensite tres marquee
des symptömes initiaux suivie d'une
evolution rapidement regressive. On concoit
cIRe le mode de respiration nccessite par
le crawl, aspiration brutale par la bouche
d'une provision d'air et expiration lors-
9ue la face est immergee, peut, etant
donne la pression du liquide ambiant,
faire monter la pression dans le cavum,
forcer l'orifice tubaire et y refouler les

produits septiques qui y sont contenus.
Le docteur Truffert a decrit une autre
forme d'otite, celle des nageurs (tete dans

l'eau), otite banale evoluant progres-
sivement vers l'otile seche.

Les conjonctivites de piscines, les

oies de piscines constituent les principals
affections balneaires; mais les germes

d'un grand nombre d'autres maladies
peuvent s'introduire dans l'organisme
par la bouche et les voies digestives.
Nous citerons parmi les plus frequentes:
la fievre typhoide, les paratyphoides, la
dysentrie; mais il est tres difficile d'af-
firmer que de telles affections ont bien
ete contractees dans le bain.

La luberculose est une affection que
l'on peut contracter d'autant plus facile-
ment dans les piscines que peu de bai-
gneurs s'abstiennent d'y cracher.

La flore bacterienne des bassins de

natation y est, en general, apporte par
les baigneurs. L'ensemencement est fa-
vorise par l'installation defectueuse des

ancienncs piscines et, surtout, par le

manque de discipline des usagers, par
l'absence de sanctions contre les indivi-
dus qui, non contents de cracher dans
l'eau et d'y vieler leur vessie, y exonerent
leur intestin, repandant ainsi les coli-
bacilles et les Eberth en quantite massive.

La purification des eaux des bassins
constitue un probleme assez complexe
qui n'a pas encore ete resolu de facon
satisfaisante. II faut tout d'abord filtrer
l'eau de riviere d'apport afin de la debar-
rasser des matieres organiques et des

bacteries cju'elle contient. Puis il faudrait
pouvoir l'additionner d'un desinfectant
non toxique, sans saveur ni odeur, au fur
et ä mesure de sa pollution par les

microbes des baigneurs. Toute experimentation

doit etre accompagnee d'un con-
trole bacteriologique severe. La verduni-
sation parait a priori insuffisante. La
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ehloruralion peut incoramoder les

Hagems si 011 emploie des doses el'ficaces,

car les eaux des piscines conliennent line
grande cjuantite de matieres organiques
provenant de la desquamation des

teguments des baigneurs. Ces matieres sc

deposent au fond des bassins, constituant
un revetement gluant englobant des
trillions de bacterics par millimetre cube.

Ces inconvenicnls des jiiscines pu-
bliques n'existent pas dans certaines
piscines privees bien tenues, oü ne frequen-
tent que des gens propres.

bn pratique, jusqu'ä ce que Ton ait
obteuu une meillcure discipline inte-
ricure, jusqu'a ce que le decrassage prea-
lable ä la blosse et au savon ait etc
vraiment exige, il faut deconseillcr la
frequentation des piscines publiques. En
lout cas il faut bien recommander aux
baigneurs de ne pas y plonger, de ne pas

y pratiquer les nages «tete dans l'eau»
et de ne jamais y iinmerger la face.

Ici diverses questions se posenl moins

propres les unes que les autres: nature
humaine et ses reflexes sur les spbiucters.
Ce n'est pas Ires attiranl.

Par definition, l'eau d'une piscine est

sale, souillee par rhomnie ou la fcninie.
II est vrai que certaines stations bal-
neaircs en sont encore ä la euve coni-
niune oil l'eau sei t 5 ou 6 jours.

La reflexion terminale du docteur
Reno it est exacte:

En ce qui concerne l'organisalion des

piscines, ou melange deux questions qui
n'out rien ii voir rune avec 1'autre. Quand
on cree des piscines nouvelles, on con-
foncl la notion de «proprete» et l'idee de

«sport». Or, il faul multiplier les bains-
douches, facon de se laver economique,
parfaite ii tous points de vue, mais ne

pas laisser aller les gens ii la piscine

pour se decrasscr; lernt qu'on ne reser-
vera pas les piscines ä l'enseignement de

la natation, on aura des epidemics diverses.

Quant aux especes microbiennes qui
vivent dans les piscines, elles sc specia-
lisent. On n'a jamais vu de conjoncliviles
gonococciques provenir d'une piscine,
alors que la conjonclivite folliculaire
aig'ue est uue espeee qui ne se trouve

guere que Iii. (Le Vieux Bistouri.)

Tod durch ein elektrisches Wärmekissen.

Am 11. April 1931 wurde der 30-jährige

Spinnerei-Arbeiter W. tot in seinem
Bette aufgefunden.

Der Arbeiter hatte zwei Tage vorher
über Schmerzen auf Brust und Rücken

geklagt und hatte deswegen am 10. den

Arzt zugezogen, der eine beginnende
Grippe oder Rheuma vermutete, ohne

objektiven Befund, und ihm Aspirin-
Pillen und Tee verschrieb. Patient blieb
darauf zuhause, lag tags an der Sonne
und nahm abends die Pillen und den

Lindenblütentee zum Schwitzen.

Am zweiten Abend legte er zur
Verstärkung des Schwitzens noch seine linke
Brustseite auf ein elektrisches Wärniekissen.

Um 21 Uhr beobachtete seine

Erau, dass er in starkem Schwciss stand
und schlief dann ein. Zirka 22 Uhr hörte
sie einen plötzlichen Aufschrei, griff
instinktiv auf das Bett ihres Marines
hinüber und fühlte sich vom Wärmekissen
elektrisiert. Obwohl sie es sofort weg-
riss, geriet es plötzlich in Flammen, die

nur mit Not erstickt werden konnten.
Der Mann lag tot im Bett. Aerztliche
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